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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N.2015_ 204g,u 13 AVRTL 2015
portant approbation du budget prévisionnel
l'exercice 2015, du Centre Oe' formàtiôn
l'Administration Locale (CeFAL).
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Sur

LE PRESIDENT DE LA REPUBLTQUE,

CHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n'90-032 du 11 décembre 1990 portant constitution de ra Répubrique duBénin ;

la loi n'94-009 du 28 juillet 1994 portant création, organisation et fonctionnementdes Offlces à caractères social, cuituret et scientifiquel
la proclamation, re 29 mars 201 1 par ra cour constitutionneile, des résurtatsdéfinitifs de t'étection présidentiefle Oü f S ÀaÀ 2ôr r ;

le décret n"2014-s12 du 20 août 2014 portant composition du Gouvernement 
;

le décret n"2012-191 du 03 juiilet 2012 fixanïa structure ÿpe des Ministères ;le décret n"2013-6g du. 19. février 2013 portant attributions, organisation etfonctionnement du Ministère de ra Décentràri""tiàn, de ra GouveinanËe locare, oel'Administration et de I'Aménagement Ou ferritàiià ;

le décret n" 2014-757 du.26 déc.embre 2014 portant attributions, organisation etfonctionnement du Ministère de |Economie, dJs-rrnances et des programmes deDénationalisation 
;

le décret n'2011-886 du 3.0 décembre 2011 portant attributions, organisation etfonctionnement du centre de Formation pour t'Ààministration Locare (ceFAL) 
;

la délibération du conseir d'Administration du ceFAL en sa session des 23 et 24octobre 2014 ;

rapport du Ministre de .ra Décentrarisation, de ra Gouvernance Locare, del'Administration et de l,Aménagement du Territoirà ;

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 2g janvier 2015,

DECRETE:
Article 1e': Est approuvé re budget prévisionner du centre de Formation pou
I'Administration Locare pour |exercice2ois,ter qu,ir est annexé au présent décret.
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Article 2 : Le présent décret prend effet pour compter de sa date de signature et

sera publié au Journal Officiel de la République du Bénin.

Faità Cotonou, le 13 avril 2Ol5

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre de llEconomie, des
Finances et des Programmes de

Dénationalisation,

Le Ministre de la Décentralisation, de la
Gouvernance Locale, de

l'Administration et de l'Aménagement
du Territoire,
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Le Ministre du Développement, de l'Analyse
Economique et de la ProsPective,

Marcel in de SOU
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